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Module Comptabilité 

 
 
 
 
Madame,  
Monsieur, 

 

 

Dans l’attente du plaisir de vous lire, nous vous prions d’agréer, l’expression de notre profond 
respect. 

Le Gérant 
Hichem Bouleymane 

Nous avons le plaisir de vous informer que CIFOC organise, un séminaire de formation spécialisé 
ayant pour thème et objectifs ce qui suit : 

 

THEME 
ASSAINISSEMENT ET REGULARISATION  

DES COMPTES NON JUSTIFIES  
   

DATES & LIEU 
06 - 07 & 08 mars 2012 (Mardi - Mercredi & Jeudi) 

À l’Hôtel The Residence Gammarth  

Transport assuré pour les participants non motorisés 
  

CONFERENCIER 
MR MOHAMED CHOYAKH 

EXPERT-COMPTABLE, COMMISSAIRE AUX COMPTES 
AUTEUR-CHERCHEUR ET ENSEIGNANT UNIVERSITAIRE 

  

OBJECTIFS 

 Diagnostic des faiblesses et des zones de risques du système 
d’information comptable ; 

 Examen à la loupe des causes, des conséquences et des remèdes contre 
le cumul des mouvements et les soldes non justifiés ; 

 Illustration des règles pratiques d’assainissement, de régularisation et de 
justification des comptes d’une entreprise ; 

 Exposé de l’importance du suivi extra comptable et de la collecte des 
sources d’informations externes pour la régularisation des comptes 
sociaux. 

  

DOCUMENTATION 

 Un Document exclusif spécialement préparé par le Conférencier ; 
 Tous les textes du système comptable des entreprises ; 
 Un manuel comptable type fixant l’organisation, les procédures et les 

travaux comptables dans une entreprise. 
  

POPULATION 
Responsables de la comptabilité, financiers, fiscalistes, auditeurs, gestionnaires 

d’entreprises et autres cadres intéressés. 
  

FRAIS 
820 dinars Hors TVA de 12%, déductibles du crédit de TFP dans les conditions 

et limites prévues par l’arrêté du 10 février 2009. 


